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1668 November 24 . , Luzern A
SCHREIBEN DES [SAV. AMBASSADOREN BENOIT II CIZE, BARON] DE GRESY,

AN RITTER UND STATTHALTER[BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN,
ZUG

Sein letztes Schreiben sei ihm gestern abend zugestellt worden.
Wie er diesem entnehme , habe sich der Stadt - und Amtsrat von
Zug dazu entschlossen , die verlangte Deklaration [bezüglich der
Inschutznahme Genfs und der Waadt ] in der Form abzufassen , wie
er sich diese gewünscht habe.



"J ' ay bien tousiours areû . . . que lorsqu ’ils Seroient bien informés de la

chose 3 qu ’ils ne me refuseraient pas La priere que Je Leurs en avois faiet 3

puisque Je ne Leur ay demandé que les termes et les paroles qui peuvent ex¬

pliquer clairement leur bonne Jntention 3 que S ' ils me les eussent refusêz 3

J ' aurois areû qu ’elle n ' auroit pas esté bonne 3 en ce cas la 3 Jl ne m ' auroit

Servi de rien d ' avoir une Declaration qui n ' auroit pas expliqué clairement

Leur bonne Jntention ; Je vous prie donc Monsieur que quand L ’on rédigera

par escrit Laditte Declaration 3 de prendre garde . . . qu ' il n ' y manquera

rien 3 et qu ' elle Soit bien claire 3 et authentique corme il faut 3 et à lors

[alors ] Je m ' acquitteray de ma parole [d . h . dass er die versprochene Grati¬

fikation auszahlen werde ] .

Je Seray donc attendant Mons . vostre fils [Beat Kaspar ? Zurlauben ] ainsy

que vous m ' escrivéz de vouloir envoyé . " Inzwischen aber wolle er kei¬

ner Menschenseele etwas von Zugs Absichten kundtun.

Dies sei für den Augenblick alles , was er ihm "par le retour de

l ’homme que vous m ’avêz envoyé [ et ] Lequel J ’ay faict paye et nourri [ r ] "

mitteilen könne.

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
AH 37 , 278 - 280 - Blatt 279 V urri 280 V leer
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